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CANCER DU SEIN 
CANCER COLORECTAL

• Pourquoi se faire 

dépister?
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Présentons nous et parlons ensemble

de nos représentations
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Qui est concerné?

• Tous les hommes et les femmes 
de 50 ans à 74 ans
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Quand faut-il se faire 

dépister?

• Tous les 2 ans 
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Pourquoi ?

• Le cancer est une maladie grave

• Mais détectés à temps : c’est plus facile 

de se soigner, les traitements sont 

moins lourds

• Pris à temps: guérison dans 9 cas sur 10
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Alors comment?

• Tous les 2 ans -> courrier invitation au dépistage ( Association Vivre)

• Tous les 2 ans -> en parler à son médecin (ou aux infirmières, aux

équipes éducatives, à sa famille, à une personne de confiance…)
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Alors comment ?

CANCER DU SEIN
• Mammographie : pour les 

femmes

CANCER COLORECTAL
• Test immunologique : pour 

les hommes et les femmes
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Explications en images

TEST IMMUNOLOGIQUEMAMMOGRAPHIE

Présentation BD CoActis Santé
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Des gestes simples qui peuvent 
vous sauver la vie

Indolore

Rapide

Simple

En résumé…

Sans avance de frais
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MERCI DE VOTRE 

ATTENTION

AVEZ-VOUS 

DES QUESTIONS ?


